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Covid-19 : Mise à disposition de masques chirurgicaux pour votre
activité

d’aide à domicile

Information importante de la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS).
----------------------------------------------------------------------------

Madame, Monsieur,

Vous intervenez auprès d’une personne fragile pour des activités essentielles liées au maintien à
domicile.
Face à l’épidémie de Covid-19, pour assurer votre protection et celle de votre employeur, vous avez
droit à des masques chirurgicaux fournis par l’Etat. 
Dès à présent, vous pouvez bénéficier gratuitement de 9 masques par employeur et par semaine à
retirer en pharmacie.
Pour ce faire, vous devrez présenter :

ce courriel ;
l’attestation pour la mise à disposition de masques chirurgicaux complétée et signée. Vous
pouvez la télécharger ici ;
un exemplaire papier de votre bulletin de salaire Cesu (à disposition sur votre compte en ligne
Cesu) du mois de janvier ou février 2020 ;
la notification PCH de votre employeur (délivrée par le conseil départemental) ;
une pièce d’identité.

Si vous réalisez des activités qui ne sont pas en proximité directe de votre employeur, le port du
masque n’est pas indispensable. L’application des gestes barrières suffit. Pour plus d’informations
sur le coronavirus, contactez le numéro 0800 130 000 ou consultez les sites internet :

du Gouvernement ;
du Ministère de la santé.

----------------------------------------------------------------------------

Cordialement,
L’équipe du Cesu.

https://www.google.com/maps/search/63+rue+de+la+Montat?entry=gmail&source=g
https://www.cesu.urssaf.fr/info/accueil/beneficier-d-avantages/se-simplifier-la-vie/qui-realise-le-bulletin-de-salai.html
https://www.cesu.urssaf.fr/info/files/pdf/5705-Attestation-Salarie-PCH-Masques-FORM.pdf
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/professionnels-du-social-et-medico-social/

